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La guerre en Ethiopie et la S. D.N. 
(MHTI DE LA F M m l l l MhM) 

dans resprlt du pacte et sous son cou* 
trôle. ce -— 

En ce qui concerne tes sanctions éco
nomique», la résolution t citée, eonaup -̂
rant que «3 gouvernements repiesentes 
ce sont déclarée prêts à «lettre en rigueur 
les mesurée proposées pour le milieu de 
novembre ou à la date que pourra fixer 
le Comité de coordination, décide dj fi
xer au 18 novembre la date d'entrée en 
vigueur de ces mesures. 

Le projet invite tous les gouverne
ments des membres de la société à pren
dre le* dispositions nécessaires pour ap
pliquer ces mesures d'une manière ef
fective et Intégrale sur tous leurs terri
toires à la date du 18 ne « « l u s 

Les gouvernements sont priés de bien 
vouloir porter a. la. connaissance du Co
mité par l'intermédiaire du Secrétaire 
général de la S. D. N. dans le pins bref 
délai possible, les mesures qu'ils auront 
prises conformément aux dispositions 
ci-dessus. 

M. de Vasooncellos donne ensuite- la 
parole à M. Pierre Laval, président du 
Conseil, qui prononce la déclaration sui
vante : 

DÉCLARATION 
DE M. PIERRE LAVAL 

c Au moment où le Comité de coordi
nation vient de fixer la date d'entrée 
en vigueur de certaines mesures écono
miques. Je veux rappeler que mon pays, pierf a* adressé à la"%. D N. une note 
ainsi que Je l'ai maintes fois proclamé | demandant l'assistance financière de la 
devant la S.D.N.. applique loyalement le j Ligue. 

Le gouvernement éthiopien fait valoir 
qu'au moment de l'agression dont elle a 
été l'objet, s l'Ethiopie n'avait point 
d'armement et que son matériel militaire 
était pratiquement Inexistant. » 

Le gouvernement éthiopien invoque à 
l'appui de sa demande les discussions 
qui ont eu lieu au sein de la S. D. N . 
depuis plusieurs années, en vue d'organi
ser un système d'assistance financière. 

Le gouvernement éthiopien n'ignore 
pas que le projet de convention, adepte 
dans ce but en 1930 par l'Assemblée de la 
S. D. N.. n'est pas encore entré en vi
gueur, mais 11 fait remarquer c.u'il en 
est de même pour les mesures économi
ques et financières qui viennent cepen
dant d'être adoptées par la conférence 
des Etats et le Sous-Comité de coordina
tion. 

En conséquence, le gouvernement 
éthiopien prie respectueusemen. les 
membres de la S. D. N. de lui accorder 
une assistance financière pour défendre 
l'existance-de l'Ethiopie pacifique contre 
celui qui a eu recours à la guerre et dont 
l'attitude constitue une menace mani
feste et incontestable contre la n*t: du 
monde. 

La France et l'Angleterre 
tout màn (futées par la S. D. N. 
pour poursuivre les Bcgecknaas 
Après diverses déclarations, notam

ment de MM. Potemkiiie, de Madariaga, 
i'itulesco. Motta et KomaiîiiuKi. la dis-' 
cussion générale est close. Le président 
constate que la voie de la conciliation 
reste ouverte. Les membres de la S. D. N. 
voudront aana doute donner leur appro
bation à la proposition de M. Van Zee-
land. 

L'assemblée applaudit unanimement et 
1* présidait considère cela comme une 
approbation. 

Les résolutions dont les textes ont, été 
précédemment publiés, rotamment celle 
fixant au 18 novembre> la date de -a mise 
en vigueur des sanctions, sont approu
vées. 

Séance levée a 17 h. 40. 

L'ETHIOPIE DEMANDE 
L'ASSISTANCE FINANCIÈRE 

DE LA LIGUE 
Genève. 2. — Le gouvernement éthio-

pacte. Il se conformera aux prescriptions 
arrêtées en commun par les différents 
gouvernements ici représentés. 

» Nous avons tous — et Je veux le sou
ligner le Jour même où nous prenons 
une décision importante — un autre 
oevoir a remplir, que l'esprit du pacte 
nous diet»: Neva devons rechercher, le 
p l u rapidement possible, an itgl—iiit 
amiable da conflit. Le • • a i n i i — i l 
français et le gouvernement arHannSane 
se sent tranvés d'accord pour qae leur 
collaboration s'exerce également dans ce 
domaine 

» Ce devoir s'impose, d'une manière 
particulièrement Impérieuse a la France 
qui. le 7 Janvier, a signé un traité d'ami 
tie avec 1 Italie. Aasat. je 
avec ane ténacité que rien 
géra la recherche de tons lea éléments 
qui pourraient servir de base à ane négo-
( u t u n éventuelle. C'est ainsi que J'ai 
pris l'initiative de conversations, sans 
avoir Jamais eu. d'ailleurs, la pensée de 
leur donner une forme définitive en 
dehors de la S.D.N. C'est seulement dans 
son cadre que des proportions peuvent 
être examinées et des décisions arrêtées. 

» J'ai la certitude que la SJ3Ji_ répon
dant a l'espoir de tous ceux qui dans 
le monde, ont placé leur fol en elle, 
saura remplir sa plus haute et sa plus 
noble mission de paix. » 

INTERVENTION 
DE SIR SAMUEL HOARE 

Genève, 2. — Après avoir confié ce 
matin, s 9 h. 30. pendant plus de trois 
quarts -d'heure, avec sir Samuel Hoare. 
le baron Aloïsi s'est rendu, à 11 h. 15, 
au siège de la délégation française, où il 

eu un nouvel entretien d'une heure 
avec M Pierre Laval. 

Le président du Conseil français quit
tera Genève ce soir à destination de 
Paris. 

Dans les milieux britanniques on ex
plique que la conversation qu'ont eu 

i ce matin le secrétaire d'Etat au Foreign 
cas d'espèce pour lesquels il paraîtrait i o f f , c e c t l e. d c l c g , , é . d c n t a U ï J ' f ^ i 
désirable de i^mm«nder .m traVt-ner.t I une nouvelle occasion au chef dc l.i 

Sir Samuel Hoare succède à M. Laval 
et fait la déclaration suivante : 

t Je désire dire en peu de mots et très 
simplement quelle est. à mon avis, la 
signification de la décision que nous 
prenons aujourd'hui. Le 18 novembre, 
toutes les exportations d'Italie a ceux 
des membres de la S. D. N. qui parti
cipent aux sanctions contenues dans la 
proposition n» 3 cesseront. D ici au 18 no
vembre, un comité examinera certains 

LE RECORD 
DE V « OFFICIEL » 

te « Journal Olficiel » contenant tes 
*T7 derniers décrets-lois amant hier ma, 
lia, avec deux iours de retord. Afms on 
excusera notre officiel confrère, lorsqUon 
saura qu'il a battu tous les records en 
matière journalistique. 

Le numéro — daté da 31 octobre — 
comprend 3S3 paoe», tn .11 fascicule» de 
32 pages chacun. Il pèse le poids res
pectable de 700 grammes. 

Il .contient approximativement 90:300 
lignes ce qui représente plus de 3.612.000 
lettres. 

Il a fallu 210 mitres de t filets » pour 
séparer les colonnes. 

Quant à ces dernières, mite* le* une» 
au bout des autres, leur longueur atteint 
315 mètres, soit plus que la hauteur de 
la Tour Kiftel et pris de trot* fois cette 
du beffroi de UUe. 

On Unotmpitte, composant urne moyen
ne de 100 ligne» à l'heure, aurait mis 
903 heures, soit 112 journées de S heures 
et. une de 7 heures, pour composer la 
matière de ce numéro. 

Enfin, la surface représentée par le 
papier dé chaque exemplaire dépasse 
126 mètre» carré». 

Et tout cela pour 60 centimes 1 ! 

COUR D ' A P P E L DE DOUAI 

UN CONSEILLER 
D'ARRONDISSEMENT 

LTffAuTMONT CONDAMNÉ 

A UN MOIS DE PRISON POUR 
DÉNONCIATION CALOMNIEUSE 

LES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES 

EN ANGLETERRE 

Eliei marquent un recul 
assez sensible des travaillistes 

Londres. 2. — Bien que les résultats 
des élections municipales ne soient que 
partiellement connus, ils traduisent ce
pendant un recul assez net des travail
listes. 

Oes derniers avaient, en effet, sur la 
base des statistiques de la matinée, ga
gné 61 sièges et en avaient perdu 74. 

LES ENTRETIENS DE M. LAVAL, 
DE SIR SAMUEL HOARE 

ET DU BARON AL0IS1 

UN CADAVRE LIGOTÉ 
DÉCOUVERT PRÈS D'ALGER 
Alger. 2. — Un crime mystérieux vient 

d'être découvert près d'Alger. 
Alors qu'il se promenait sur la plage 

d'Hussein-Dey, le docteur Salles décou
vrait sur le rivage, derrière la butte du 
champ de tir, le cadavre d'un Européen 
que la mer venait de rejeter. 

Le corps avait les pieds et les poings 
liés. A la tête on relève de profondes 
blessures, et il semble que la victime ait 
été assassinée à coup de matraque 

Aucun papier n'a permis d'identifier 
le cadavre. 

Une enquête a été immédiatement ou
verte. Mais, jusqu'ici, elle n'a donné au
cun résultat. 

LA NOUVELLE TENTATIVE 
DE L'AVIATEUR MERMOZ 

Casablanca. 2. — L'aviateur Mermoz 
est parti de Casablanca, à 7 h. 20. en di
rection de Dakar. 

désirable de recommander un traitement ' 
spécial. Mais, quelles que soient les ' PoMimie extérieure anglaise d exposer 
dispositions prises par ce comité, la règle ' franchement la position bien connue de 
demeurera inviolée et sera strictement ; s o n gouvernement. Sir Samuel Hoare 
observée par chacun d'entre nous. I assura le baron Aloïsi du désir sincère 

» J'ajouterai seulement que c'est avec ! d(>s hommes d'Etat britanniques de voir , 
un grand regret que nous avons été aboutir a une solution de conciliation j 
forces d'entreprendre cette action. Nous I qui mette fin.aux- hostilités en Ethiopie. : 
avons senti que-; pélfr ceuxjd'entre nous I mais ce règlement devrait recevoir l'a- ; 

AVEZ-VOUS LU 
NOTAI 

qui sont décides a défendre les principes i trrement du Negus « entrer dans le ca-
du covenant év'M sécurité collective, 11 i dre de la Société des Nations» 
n'y avait pas d'autre voie possible. Si la 
S. D. N. veut conserver son influence. 
l'action collective est inévitable. 

s L'objet de notre action est d'rcourlrr 
la durée de la guerre. Nous espérons et 
nous pensons que nous réussirons dans 

Malheureusement. ajoute-t-on. 11 
I n'existe pas, pour l'instant, de base nou
velle en vue d'une telle négociation, mais 

t les gouvernements britannique et italien 
sont très désireux de dissiper toute im-

ALMANACe 
POUR 

E N V E N T E 
P A R T O U T 1.75 

ce dessein En tout cas. nous continue- ! Pression qu il existe, a loccarion du con-
rons tous a rechercher la paix par des n u 'talo-ethiopien. un différend entre 
moyens honorables pour tous léT Inté- ' eux. M Samuel Hoare et le baron Aloïsi 
muL_ | o n t envisagé les moyens d'atténuer cette 

» J ai entendu avec une grande sympa- <tenslon ani- suivant les délégués britan-
thle et avec une pleine approbation les niques, est due en grande partie à cer-
paroles prononcées par M. Laval II a I taines polémiques de la presse transal-
exprime avec exactitude ce qui est dans ' P'ne p t sm renforcement des effectifs 
la pensée de tous. D'une part, comme i italiens en Libye. 
membres lovaux de la Ligue, nous pen- I Cet examen, dit-on officiellement, sera 
sons qui! est de notre strict devoir I poursuivi par la voie diplomatique des 
d accomplir les obligations et de remplir 
les taches que nous impose le covenant. 
D'autre part, nous avons l'obligation non 
moins stricte d'amener un règlement du 
conflit rapide et honorable. 

que sir Samuel Hoare. qui part ce soir 
de Genève, sera rentré à Londres. En 
résume, on peut souligner que les con
versations de ce matin, si elles ne pa
raissent pas avoir abouti à un résultat 

» Il est notoire que. durant les derniers i concret, ont cependant laissé la porta 
jours, il y a eu des conversations entre ouverte à toutes I initiatives en vue 
Rome. Paris et Londres, sur les possibi- j d'un règlement amiable du conflit. 
lités d un tel règlement. Il n'y a rien de I 
mystérieux ni d alarmant dans ces dis
cussions. Il est de notre devoir d explo
rer la route de la paix ; c'est ce que nous 
avons fait et c'est ce que nous conti
nuerons a faire. Jusqu'à présent, ces 
conversations n'ont pas été autre chose 
qu un échange de suggestions prélimi
naires. Elles nont pas eu de résultats ; - i ! . . _ * i _ _ J _ "JI - , l r~ l l « 
positifs. 11 n'y a par conséquent rien à I e t l a T e g l O I l d e l Y l a K a l l e 
exposer à leur sujet Si ces suggestions 
prennent une forme plus définitive et 
lorsque le moment sera venu, nous saisi
rons 1 occasion la plus prochaine pour 
les porter devant le Conseil de la ma
nière la plus appropriée 

« Rien n» nous tient plus à ce&ur que 
de faire al de conclure un accord sous 
le* auspices de la Ligue des Nations. . 
Rien n'est plus éloigne de notre esprit f o n t 1 c c n o d e b r u l l s suivant lesquel 
que de conclure un accord qui ne serait ie* troupes du ras Seyoum et celles d. 
pas acceptable pour les trait parties 1 r a s Nacibou auraient reçu 1 ordre 

LES ÉTHIOPIENS 
évacueraient Harrar 

Cette tactique aurait pour but 
d'attirer les Italiens 
loin de leurs bases 

Rome. 2. — Les Journaux italiens se 

dans le conflit, car n'oublions pas qu'il 
y a trois parties dans la conflit i la 
8. D. N.. l'Abyssinie et l'Italie. 

» En ce moment il n'y a pas de propo
sition qui puisse être portée devant le 
Conseil et étant donnée la complexité 
du problème, il peut se passer quelque 
temps avant que de telles propositions 
soient faites. Personne ne peut prophé
tiser si nous réussirons ou si nous 
échouerons dans notre tentative pour 
trouver une base de règlement. 

» Je peux assurer néanmoins le Comité 
d'une chose : nous agirons constamment 
dans le cadre du covenant et nous saisi
rons l'occasion la plus proche et la plus 
pratique pour porter les résultats de nos 
efforts devant le Conseil. Il est essen
tiel d'agir avec un esprit de justice et 
d'impartialité envers les trois parties 
dans le conflit : la Ligue. l'Italie et 
l'Abyssinie. Je suis sûr que chacun dans 
cette salle approuvera notre action et 
formera des vœux pour ceux qui pour
suivent le sentier d'une paix honorable » 

Allocution de M. V u Zeeland 
La parole est donnée ensuite a M. Van 

Zeeland. Le premier ministre de Belgi
que souligne tout d'abord le parallélisme 
des déclarations de M. Pierre Laval et de 
Sir Samuel Hoare. 

« Dans l'une comme dans l'autre, dit-il, 
on trouve des idées et une volonté Juste 
et nécessaire. Les représentants de la 
France et de la Grande-Bretagne enten
dent loyalement appliquer les disposi
tions du pacte en même temps que hâter 
le rétablissement de la paix. Tous deux 
ont souligné qu'ils veulent aboutir dan* 
le cadre de la S. D. N.. Dès lors ne vau
drait-il pas mieux ne r~s perdre un seul 
Jour ? 

» La S. D. N. vient de donner une 
preuve éclatante de sa modération et de 
sa fermeté. Les mesurée économiques 
stipulées dans la résolution N» i vont 
être mises en oeuvre. Pourquoi les efforts 
de conciliation ne se trouveraient-ils pas 
placés dés maintenant sous les auspices nistratii 
de la S. D. N. ? puisque les gouverne
ments des deux grands pays ont consa
cré tous leurs efforts * obtenir un règle
ment, pourquoi la 8. D. N. ne leur don-
aarait-elle p u mandat de rechercher 

premières d'abandonner la région Ce 
Makallé et les secondes, d'évacuer Har
rar. 

Cette tactique aurait pour but de faire 
éloigner les Italiens de leurs bases et de 
les attaquer ensuite à fond dans les 
reeions les plus accidentées du Godjam. 
C'est, d'ailleurs, la tactique qui semble 
avoir ete suivie Jusqu'à présent. Les 
troupes italiennes s'en sont parfaite
ment rendu compte, et la longue phase 
de préparation qui a succédé à la pre
mière avance révèle clairement le sou;i 
de ne pas faire un pas en avant sans 
avoir organisé au préalable t ws les ser
vices de l'arriére. 

Cela ne signifie pas que la penêtratior 
italienne soit arrêtée. Pendant que i« 
colonnes se consolidaient sur les posi
tions acquises des patrouille.», formées 
de troupes Indigènes, se sont engagées 
très loin dans les sones non occupée-
provoquant et facilitant les mouvements 
de soumission de la part des habitant? 
Ceux-ci ont été armés à leur tour par 
les Italiens, qui en ont fait de véritables 
partisans, surtout dans les régions kl-
tuées à l'extrémité des deux ailes. 

Le dedjacmatch Ouxa a été un pré
cieux auxiliaire pour les Italiens dan? 
cette œuvre de pénétration pacifique, t' 
les négociations qu'il a menées aupre.-
do ses compatriotes ont porté leurs 
fruits et semblent même devoir amener 
des défections graves dans les rangs 
éthiopiens. 

Le dedjazmatch a. d'ailleurs, pris per
sonnellement la tête de ses troupes et 
n'a pas hésité à pousser très loin ses 
reconnaissances. 

L'aviation a eu de son côté, un rôle 
prépondérant dans la reconnaissance du 
terrain. C'est ainsi que les troupes rég .-
11ères n'avancent plus qu'à coup sûr et 
lorsque la zone a été dûment soumise. 
Aussitôt après, les positions sont con
solidées. On construit des routes, c.n 
Installe les services de transmission, n 
organise le pays du point de vue admi-

pas de donner les résultats que l'on 
escomptait. 

Makallé n'est pas prise 
Rome. 2. — La prise de Makallé n'est 

toujours ' pas confirmée au ministère, 
mais, ainsi que nous l'avons déjà dit, 
des éléments italiens sont à plusieurs 
reprises descendus jusqu'à la ville et y 
ont pénétré. Ces éléments sont ensuite 
retournés vers le front du Tigré. Us 
appartiendraient au corps d'armée qui 
occupe Adigrat et Edaga Hamus. 

Ils étaient appuyés de chars d'assaut. 
La ville de Makallé. ainsi que ces recon
naissances ont pu l'établir, n'est pas oc
cupée militairement, mais les environs 
immédiats sont remplis de guerriers 
éthiopiens. 

LE COMMUNIQUÉ ITALIEN 
Borne 2. — Communiqué N' 35 : 1* 

générai De Bono télégraphie : 
« D'intenses mouvements d'observa

tion dans les zones d'Ahramat et de 
Ghéralta. en vue de la reprise des ope-
rations. L'organisation civile de» terri
toires occupés continue activement 
Etant donné le grand nombre d'enrôle
ments de Tigrèens des différentes ré
gions, on a formé, dans le Tigré orien
tal, des détachements de volontaires 
charges de la surveillance du territoire 
Des reconnaissances aériennes ont eu 
lieu sur tout le front et particulièrement 
en Dankalie. Dans le secteur de la So
malie, notre aviation a constaté des con-
centrafons de troupes adverses dans la 
zone de Gorrahei. Nos trounes sont en 
mouvement ». 

Un démenti italien 
Rome. 2. — On dément, dans les mi

lieux autorises, le bruit suivant lequel 
le dedjaz Aialéou aurait pénétré en Erv-
thrée en passant lé Sétit. On fait re
marquer à ce sujet que les Italiens on! 
occupé les rives du fleuve dès le début 
des opérations, précisément afin d'éviter 
toute surprise dans ce secteur, et que 
la récente tentative faite par les Ethio
piens de traverser le fleuve a été re-
po;issée et. de graves pertes ont été In
fligées à l'adversaire. 

Renforts éthiopiens 
arrivés à Addis-Abeba 

Addis-Abeba. 2. — Le dedjaz Maison-
nen, gouverneur de la province d'Ilou-
Babor. dans l'extrême ouest de l'Ethio
pie, ancien maire d'Addis-Abeba. ancien 
ministre d'Ethiopie à Rome, est arrivé 
à Addis-Abeba, après trente Jours de 
marche à la tête de 20 000 hommes. 

H avait- perte de «raves 
arrusariant contre un brigadier 

de police 
Une lettae aactylograph*** renfermant 

des accusations très grave* contre M. 
Jules'Stoclat. brigadier de police à Haut-
mont, parvenait le 12 Juin 1830. au pré
fet du Ndrd. 

Cette missive, signée d'un honorable 
commerçant de la. ville précisait qu - ,1e 
brigadier incriminé se faisait servir.gra
tuitement des marchandises par les fo
rain*. D'autre part.lchaoue lundi, 11 pas
sait, disait-on, dans un café louche de 
la place SaimVPierre pour toucher 50 fr. 
et iine bouteille de vin. afin de fermer 
les yeux sur ce qui se déroulait dans 
letabllssemenjt. 

Une enquête administrative fut ou
verte et -le brigadier Stoclet comparut 
devant le tyribunal de discipline. Son 
innocence fut proclamée 

Le calomniateur poursuivi 
Le jour même de l'envoi de la lettre, 

des employés municipaux avaient remar
qué que M. Mèche, secrétaire général de 
la mairie d'Hautmont. était occupé à 
taper une lettre dans le plus grand se
cret, s'efforcant bien de ne laisser voir 
à quiconque ce qu'il faisait. 

Cette lettre avait été dactylographiée, 
d'après une lettre manuscrite, dont on 
trouva les morceaux dans une corbeille 
à papiers. 

On put reconstituer le texte exact de 
la lettre, original de celle qui était par
venue au préfet. 

M. Stoclet déposa une plainte en dé
nonciation calomnieuse contre M. Mèche. 

Celui-ci opposa les plus vives dénéga
tions aux accusations portées contre lui. 
Devant le tribunal d'Avesnes. 11 fit pren
dre des conclusions tendant à faire qua
lifier de faux et usage de faux les faits 
qui lui étaient reprochés. 

La chambre des appels correctionnels 
déclara que l'inculpation de dénonciation 
calomnieuse était la seule qui convienne. 

En cassation, Mèche se pourvut en 
pure perte. 

Le 30 Juin 1934, l'affaire revenait de
vant la Cour. 

Une issue dans le maquis 
de la psychiatrie 

Mèche voulut encore gfgner du temps. 
Il fit valoir qu'il avait été blessé pendant 
la guerre et demanda à être examiné au 
point de vue mental. 

I,es trois aliénistes commis pour l'exa
miner constatèrent qu'i! présentait des 
signes d'affaiblissement intellectuel bien 
caractérisés. 

A l'audience de la Cour d'appel du 
25 octobre 1935. l'affaire prit une tour
nure inattendue. 

L'avocat de M. Stoclet. M« Delmotte. 
fie valoir que les signes d'affaiblissement 
intellectuel constatés chez Mèche ne 
l'ont pas empêché de se faire élire con
seiller d'arrondissement de Maubeuge. 
lfl 9 décembre 1934, après une campagne 
électorale des plus brillantes. 

L'avocat ne manque pas de rendre 
hommage au talent oratoire de l'accusé. 

Après plaidoirie de M» Meigné, la 
COÛT a déclaré qu'il n'y avait pas Heu 
de tenir compte de l'expertise médicale 
et M. Mèche a été condamné à un mois 
d'emprisonnement, 1087r»y iè«*M*afl. Il 
paiera en outre S.S#0 «n «WWinwiani 
intérêts à M. Stoclet. : 

Maladie contagieuse des bestiaux 
à Saint-Pol 

La Cour a réformé un Jugement du 
tribunal correctionnel de Salnf-Pol, con
damnant M. Théophile Pruvost. pour 
non déclaration de maladie contagieuse 
de ses bestiaux, à 50 fr. d'amende et 
1.800 fr de dommages-intérêts. 

M. Pruvost a été acquitté par la Cour. 

Lefebvre, voleur d'autos 
roubaisien, comparaîtra 

devant les Assises du Nord 
POUR VOLS SIMPLES 

LA COUR D'APPEL LE CONDAMNE 
A QUATRE ANS DE PRISON 

Louis Fefebvre. poursuivi pour de nom
breux bris de clôtures, vols d'autos, ho
micide involontaire, délit de fuite, etc., 
a été condamné, à Lille, à 3 ans de 
prison, 2 mois de la même peine, 100 fr. 
d'amende et à verser 5.000 fr. de provi
sion aux parties civiles, en attendant 
le résultat des expertises. 

Cet individu opérait dans la région 
de Roubaix ; 11 cassait les glaces des 
vitrines ds magasins, s'emparait des 
objets à sa portée et prenait la fuite. 

A Roubaix, il détruisit ainsi la devan
ture d'une coopérative, d'un marchand 
de poisson, d'un cafetier, etc. : à Croix, 
il saitaqua à une laiterie, à un bureau 
de tabac, où il vola des briquets ; à 
Tojrsoing, ce fut une boucherie : à Lin-
selles, une épicerie : à Lannoy, le dépôt 
des Docks du Nord ; à Mouvaux, une 
autre boutique, etc.. 

Après cette première série, sept autres 
vols lui sont également reprochés à 
Roubaix, Baisieux, Camphin-en-Pévèle. 
Tourcoing, Croix, etc.. 

Enfin, il y a les vols d'autos ; Lefeb
vre ne s'empara pas moins d'une dou
zaine de luxueuses voitures, dont celle 
de M. Toulemonde. 

Un de ces vols se termina même d'une 
façon tragique. Le malfaiteur, en état 
d'ivresse, tenait le volant d'un bras mal 
assuré lorsqu'il monta sur le trottoir, 
tua M. Gabriel Pi-uvcst et blessa Mlles 
Christiane et Gailly. Il prit ensuite la 
fuite. 

Par un arrêt très motivé, dont la lec
ture ne prend pas moins de 20 minutes, 
la Cour se déclare incompétente au 
suiet des vols qualifiés. 

Quant aux sept vols à la suite, ils ne 
paraissent pas suffisamment établis, le 
prévenu bénéficie du doute et il est ac
quitté de ce chef. 

Par contre les vols d'autos sont prou
vés, de même l'homicide involontaire et 
le délit de fuite. Le docteur Jullien char
gé d'examiner l'inculpé au point c"e vue 
mental, l'a déclaré entièrement respon
sable de ses actes. 

En censéquence. la Cour élève à 4 ans 
d» prison la sanction de Lille et elle ren-

LES SALAIRES 
des mineurs belges 

augmentés de 2 1/2 % 
Bruxelles, 2. — Par suite du renché

rissement du prix de la vie en Belgique, 
un mouvement se dessine dans la popu
lation ouvrière, notamment parmi les 
mineurs, en vue d un relèvement des 
salaires. 

Le 31 octobre, le Comité exécutif de 
la Centrale des Mineurs a .demandé au 
ministre du Travail : 

1° L'intégration dans les salaires de 
base de l'augmentation de 2 1/2 % 
appliquée au début de Juin en vertu de 
l'accord intervenu en mai dernier. 

2» TJne augmentation de 5 % décou
lant de l'application de la convention 
sur les salaires basée sur le mouvement 
de 1 index. 
• Le journal socialiste « Le Peuple » a 
publié hier un manifeste de la Centrale 
des Mineurs annonçant des pourparlers 
pour aujourd'hui laissant prévoir une 
grève si les mineurs n'obtiennent pas 
satisfaction et convoquant un congres 
national pour dimanche afin de pren
dre une décision a cet égard. 

'Mais ce matin la Commission natio
nale des mines a décidé que les salaires 
seraient augmentés dc 2 1,2 % à partir 
de demain dimanche. 

Les négociations se poursuivent sur 
les autres points et la Commission des 
mines se réunira de nouveau jeudi pro
chain. 

Les négociations qui ont lieu actuel 
lement portent sur l'Intégration dans les 
salaires de 1 augmentation de 2 1/2 % 
accordée en juin dernier, de sorte qu'en 
ce moment-ci une nouvelle augmenta
tion de 2 1/2 % serait justifiée en de
hors de celle que les patrons vont met^ 
tre en pratique dès dimanche. 

Elles portent également sur la propo
sition ouvrière de faire varier les salai
res par 2 1/2 % au lieu de 5 %. 

Le congrès extraordinaire de la Cen
trale des Mineurs qui devait se réunir 
dimanche est ajourné à huitaine. 

La Politique régionale 

P A R T I S O C I A L I S T E 

La Démonstra t ion du F r o n t Popula i re 

l 'après-midi du 11 Novembre à Lil le 

I.e Comité d'oraaoisatioo (le la Deinons-
trailon du Front Populaire, qui se déroulera 
1 après-midi du n noveasbre. t Luit, nos* 
prie de faire tonnailre : lj que les portes 
souvrirout des 14 h. 30 ; j) qu un insigne 
spécial ter* vendu par cent membres du 
Parti Suciaiisi» porteurs d un brassard mu
se, nu prix d'un franc, atin de couvrir une 
l«rtie des frais ; 3) que les poile-drapeaux 
recevront une indemnité de cinq franco ; 
i) que les délégations se rendant à la dé
monstration pourront obtenir du Chemin de 
ier une réduction de cinquante pour cent ; 
i) qu'il leur suffit de saisir dans lo plus 
bref délai les gares des communes ou elles 
résident. 

I.e touillé d Organisation annonce d'au
tre part : i: que la t lioralc M la Fanfare 
des Mineurs de QuaregnOB, affiliées à la 
Fédération Socialiste Républicaine du Bon-
nage, se feront entendre ainsi que trois au
tres smjetés musicales ; i) que plusieurs 
centaines de Jeunes Gardes prendront part 
a la ilimonstration ; 3) qu'il compte sur la 
présence do quatre cents drapeaux. 

LES DRAMES DANS LA RÉGION 

voie Louis Lefebvre devant la Cour d'as
sises pour les vols qualifies. 

Deux trafiquants d'opium 
américains voient leur peine 

confirmée 
Deux Américains, ihomas Herman et 

son complice Joseph Ryàn furent arrêtes 
a Dunktiaue en >:>ssessicii Ce valises 
renfermant 202 paquets a opium d'un 
poids total de 103 kjlos. Ils lurent con
damnés, Herman à 18 mois et Jceeph 
Ryan à un an de prison. 

Assistés d'un interprète, les deux ci
toyens des Etats-Unis se présentent cor
rectement devant la Cour. 

Leur bonne tenue? n'est qu'apparente, 
car l'on apprend que Ryan, recherche 
par la police internationale, a de nom
breux méfaits à son actif. 

Quant à Thomas Herman, M le pré
sident Deransart nous fournit sur son 
compte de savoureux détails. Il donne 
notamment lecture d'une lettre inter 
ceptée à Dunkerque qui avait été écrite 
par l'inculpé après sen arrestation à un 
autre navigateur américain : 

« Ici, tomberais à la renverse, vieux 
haricots, si tu me voyais vissé dans un 
petit cadre auprès duquel la prison de 
Calcutta représente le grand air. 

» Mon cachot de Dunkerque manque 
de confort et il est infesté de punaises. 
Il y en a moins, paraît-il, à la maison 
d'arrêt de Cuincy où je vais être trans
féré pour les formalités d'appel. 

» Comment suis-Je Ici enfermé ? Je 
me le demande encore. J'avais travaillé 
dur le jour et bu sec la nuit, lorsqu'apris 
cette « virée » j'ai rencontré Ryan. chez 
Marianne. En rentrant à bord du c Li
berty » les douaniers nous ont pris pour 
des traficants d'opium. 

» Après cinq heures d'interrogatoire 
chez le juge d'instruction, j'ai été ra
mené dans une prison fréquentée seule
ment par des Français de basse classe 
Ordinaire pitoyable, pas de beefsteae^ 
de l'eau chaude comme soupe, un pain 
trop abondant et de mauvaise qualité. 

» Les autres détenus ignorent l'hy
giène : la douche hebdomadaire provo
que la terreur chez eux. Un gardien à 
qui j'?i réclamé une brosse à dents m'a 
cru fou. 

» Tu te souviens de cette inscription 
tracée dans le métre de New-York « Le 
crime ne pale pas ! ». Eh bien, l'hon
nêteté non plus, car je suis innocent et 
mon sort est bien misérable ! » 

La vertu oue proclame Herman ne 
parait cependant pas si évidente, car 
malgré l'amusante plaidoirie de son dé
fenseur. M* Phalempin. la Cour confir
me cour chacun des deux accusés les 
sanctions du tribunal de Dunkerque. 

Distillerie clandestine de Marck 
Une distillerie avait été installée entre 

Calais et G ravélines dans la ferme de 
la Raquette à Marck 

Quatre personnages ont été inculpés : 
Pierre Plessier et Michel Deruest. qui 
furent acquittés par le Tribunal de 
Boulogne. Deux autres inculpés Coolen 
et Deleplanque ont été condamnés, le 
premier à deux amendes et le second à 
4 amendes de 500 fr. 

La Cour estime qu'un complément 
d'information est nécessaire. Elle dési
gne MM Mariller et Grcsiilz pour ex
pertiser les appareils de la distillerie 
clandestine. 

LES AVENTURES DE -« K1D L'ESPIÈGLE » 

LE CRIME D'UN FILS 
A SAINT - HILAIRE 

ISUITE DE LA PREMIERS RASE) 

Odieuse attitude 
Lucien Colin avait ete amené, ven 

dredl soir, après son arrestation, à la 
gendarmerie de Carnlères. Les fumées 
de l'ivresse dissipées-, Lucien Colin 
n'avait pas encore les idées très.lucides. 
Il «avait toutefois et hardiment se dé
fendre d'être pour quoi que ce fut dans 
la mort de son père. 

c On avait bu. disait-il. pendant que 
J'étais sorti il a du tomber de son lit et 
se donner un coup à la tête, s 

Le juge d'inatructlon connaissant les 
conclusions de M. Timal. médecin-
légiste, aux avait procédé a l'autopsie, 
ne pouvait admettre cette version. 

— C'est impossible, disait-on à Lucien 
Colin, ton père a été /rappé. Par qui 
sinon par toi ? 

Et comme l'Inculpe restait muet, on 
lui reprochait son odieuse insouciance. 
N'étalt-il paa resté deux Jours et deux 
nuits auprès de son père malade, ago
nisant, sans lui donner le moindre soin, 
sans appeler un docteur... 

Lucien Colin ricanait en guise de 
réponse. 

Il passa la nuit a la gendarmerie de 
Camières. 

Il put réfléchir et surtout il s'aperçut 
qu'il avait soif, une soif inextinguible 

C'était sans doute la première fois de 
sa vie qu'il restait douze heures sans 
boire. 

« Je lui ai donné un coup » 
Le chef de brigade Roussel, adroit 

psychologue, comprit que le moment 
était arrivé. 

« Tu vas boire un verre. diUl à Co
lin, mais tu diras la vérité. » 

Colin, en lampant une grande gorgée 
de vin rouge, éprouva le besoin de sou
lager sa conscience. 

— Eh bien, oui, dit-il. je vais vous 
raconter comment cela s'est pass,é. 

« Nous étions à table, vers 17 heures, 
mon père et moi. Le « vieux » commen
çait à être saoul. Nous avions bu du vin 
rouge, puis J'étais allé acheter du ge
nièvre que nous avions bu également. 
Mon père a voulu que j'aille acheter un 
litre de vin rouge J'ai refusé, nous nous 
sommes disputés, soudain, en colère, je 
suis allé vers lui et je lui ai donné un 
bon coup. 

— Avec quoi ? demanda M. Roussel, 
qui prenait note de ces déclarations. 

Colin ne voulait pas engager trop fort 
sa responsabilité. 

— Oh. fit-il, un simple coup avec la 
paume de la main, une gifle quoi ! Mon 
pere, qui était reste assis, est tombé à 
la renverse. Je n'ai plus fait attention 
à lui. Quelques instants plus tard il m'a 
semblé l'entendre ronfler. J'ai pensé 
qu'il cuvait son vin ct je l'ai porté sur 
son lit. Je suis ensuite sorti dans le 
village. Quand je suis rentré. J'étais un 
peu ivre aussi, mon père ronflait tou
jours, je me suis couché près de lui. 

« n a dormi pendant deux Jours, d'un 
sommeil lourd mais agité. Je ne m'en 
suis pas soucié. Je me disais : « Quelle 
cuite a-t-il donc prise, jamais il n'a été 
si longtemps à dessaouler. » 

Le ronflement, le sommeil pesant 
auxquels faisait allusion le cynique jeu
ne homme, c'était le râle qu'exhalait la 
victime dans son agonie. 

Avec un tisonnier 
Le chef Roussel ayant, pris bonne note 

de ces aveux fit conduire Lucien Colin 
devant M. Truffier, juge d'instruction. 

Le meurtrier fut emmené de Carrières 
à Cambrai par les gendarmes Bouchart 
et Herbaut. 

Colin se montra calme, placide, d'une 
déconcertante insouciance. 

Dans le cabinet du Juge il répéta les 
aveux qu'il avait faits au chef de bri
gade Roussel. 

M. Truffier s'évertua en vain à lui 
démontrer qu il ne disait pas toute la 
vérité. 

On pense en effet que Colin a frappé 
son père, non point d'une gifle, mais 
plus rérocement avec un tisonnier au 
manche plat et lourd, que l'on a retrou 
ve dans la chambre du meurtre. Les con
clusions du médecin-légiste confirme
raient cette hypothèse. 

Lucien Colin, après ses premiers 
aveux, qui ne sont, croit-on, que 1* com
mencement d'une prochaine et complète 
confession, fut écroué à la maison d'ar
rêt de Cambrai. 

Les funérailles de la victime 
A 8 heures du matin, tandis que Lu

cien Colin avouait partiellement sa cul
pabilité à la gendarmerie de Camières 
à Saint-Hilaire avaient lieu les funé
railles de la victime. 

Les membres de la famille condui
saient le deuil, précédant un long cor
tège de voisins et d'amis. M. Jacquemin. 
maire de Saint-Hilaire, se trouvait par
mi l'assistance. Après 1 inhumation au 
cimetière communal, la foule se disper
sa, commentant encore lés circonstances 
douloureuses de ce drame et la con
duite indigne de Lucien Colin. 

Il reste maintenant au magistrat ins
tructeur à élucider complètement les 
circonstances de cette sanglante et pé
nible tragédie. Le meurtrier comp'.éte-
ra-t-il sa première et partielle confes 
sion ? On le présume. 

L'INSTRUCTION 
DU CRIME DE VIESLY 

(SUITE DE LA PREMIERE PAO!) 

Deudon quitta Monta y en face de la 
demeure de ce dernier et lui-même, 
affirme-t-il. repartit directement chez 
lui. sans s'arrêter... Il devait passer de
vant la maison de « Joséphine » ; s'ar-
rêta-t-il. ou bien, continua-t-il son che
min sans faire plus attention ? 

Les enquêteurs et M. Truffier. ju?" 
d'Instruction ont leur opinion sur ce 
point : elle est même parfaitement arrê
tée, puisque Paul Deudon. jeune mari'.' 
et papa depuis peu. est actuellement 
l'hôte de la Maison d'Arrêt de Cambrai. 

L'instruction de l'affaire 
Samedi dans la matinée, vers 31 h., 

Paul Deudon. encore une lois, se présen
tait devant le Juge d'Instruction qui a 
le désir bien compréhensible dc faire 
toute la lumière sur ce drame mysté
rieux. ... 

Mais, le Juge n'était pas seul : 11 y 
avait la aussi un des principaux témoins 
de l'affaire. A. Montay. le voisin de Jo
séphine, et c'était la première fois que 
l'auteur présumé était mis en présence 
de son compagnon d'une nuit... 

Les deux homme* 
ne sont pas d'accord 

Un fait essentiel : Montay et Deudon 
ne sont pas d'accord ; le dernier a dans 
le regard une certaine lueur qui ne dit 
rien de bon... si Montay est libre et 
heureux après cet interrogatoire qu'il 
espère être le dernier. Deudon est re
tourné enchainé à la prison de Cambrai. 

Le juge procède d'abord à la question 
de savoir ce qui fut absorbé le dimanche 
soir au café Delsarte... Deudon main
tient n'avoir bu qu'un café ; Montay 
affirme avoir absorbé un café, mais ar
rose de cinq « genièvres »... C'est égale
ment ce que dit le cafetier... Alors ? 
On ne peut évidemment ajouter crédit 
aux affirmations toutes gratuites de 
Deudon, qui nie... nie tout... même les 
faits les plus évidents qui furent con
trôlés. 

La dernière cigarette 
Les enquêteurs attachent une impor

tance considérable au « megot » qui fut 
trouve dans le lit de « Joséphine ». C'est 
comme si le meurtrier avait laisse sa 
« carte de visite » dans la maison du 
drame. Cette cigarette est confectionnée 
avec un tabac particulier — le même 
que celui de Deudon. — et roulée d'une 
façon spéciale, ainsi que Deudon les con
fectionne... Alors ?... Toutes les supposi
tions sont permises. 

Deudon déclare qu'il fuma une ciga
rette, une cigarette roulée offerte par 
M. Delsarte. Montay en fuma une éga
lement. A la sortie du café, Deudon af
firme qu'il n'avait presque plus de ta
bac, juste ce qu'il faut pour faire une 
cigarette et que cette cigarette, ce fut 
Montay qui la roula et la fuma. Pour 
lui. il n'y avait plus rien dans la blague, 
et il ne fuma plus 

Quant à Montay. il réfute cette argu
mentation intéressée de son interlocu
teur, affirment que Deudon avait encore 
du tabac dans sa blague. 

Deudon. qui ne sait taire qu'une chose, 
nier, toujours et de peu intelligente fa
çon, croit pouvoir dire que lors d'une 
des déclarations de Montav. celui-ci a 
précisé que Deudon n'avait' plus de ta
bac... Défense bien naive. en vérité 

Ainsi qu'on le voit, l'affaire n'est p-.s, 
enoofe éclaifcfe. tlftit ait rr.ofhs'êri Ce 
sens que Dendon nia pas avooe LP ter-
tique est très slnypre déconcertante mê  
me : il nie sans cesse. Si l'on reprend 
ses déclarations au sujf-t des consom
mations, pourquoi p.ffirme-t-u n'avoir bu 
qu'un café alors qu'il a bu cinq « geniè
vres » en supplément. Cette co:id:,t,^ 
n'est qu'un par:: pris et c'est l'opinion 
de ceux que cette affaire occupe. 

Il y a une autre question, et la-dessus 
Montay est affirmatif : Apres avoir 
quitte Deudon pour rentrer chez lui il 
entendit des « cris » 

Or. après les constatations faites, en 
présence de ce témoignage, et de tous 
les laits révélés par l'enquête, on com
prend mal l'attitude de D;udon — L. D 

APRÈS L'ACTE 
DE BANDITISME 

DE MONTAY 
Nos lecteurs se souviennent de l'arres

tation a Forcst d'un journalier Maxime 
Ethuin. soupçonne dètre le cambrioleur 
masque qui vin' le samedi soir 14 octo
bre attaquer la tenancière du petit café 
« A la Halte du Train » à Montay. 

Maxime Etiiuin ayant d'abord fouir.: 
un faux alibi, avait attire sur lui l'at
tention des enauêteurs. 

Le journalier a ete confronte dans le 
cabinet de M. Truffier. juge d'instru< -
tion. avec Mme Claisse. la débitante, et 
i i dame de compagnie dc Mme Claisse 
Ces deux personnes ont déclaré qu'elle 
ne nouvaient formellement reconnaître 
cr. Maxime Ethr.in l'homme qui les at
taqua et qui dissimulait son visage sous 
ui' me.̂ que. 

A l'issue de cet interrogatoire. M 
Truffier a laissé Ethuin en liberté pro
visoire. 

LE CRIME D'UN JEUNE 
VALET A ESTRUN 

[SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L'avance italienne prend tous les ca
ractères d'une occupation qui va être 
définitive. La progression se fait lente, 
ment .mais sûrement. Dans ces condi
tions, la tactique éthiopienne ne rtaqu* 

Ces funérailles auront lieu lundi, a 
10 heures. Les anciens combattants avec-
leur président, M. Charles Ciaillez. les 
membres de la municipalité avec le 
maire si dévoué. M. Léon Leroy, y assis
teront ainsi qu'une délégation de la gen
darmerie d'Iwuy. Le chef de brigade. 
M. Desjardins et ses collaborateurs 
n'oublient pas en effet, l'homme servia-
ble que fut M. Bury, toujours disposé à 
aider les représentants de la justice 
dans leur tâche. 

A la maison du drame, où le corps est 
\ eillé par l'infortunée veuve, la fille et le 
fils de la victime, revenu hier de Com-
mercy où il acomplit o n service mili
taire, la foule n'a cessé de défiler hier. 

On commente vivement dans le vil
lage le geste odieux, indigne, inexcusa
ble du jeune domestique de ferme. Ar
mand Brunel. 

On connaissait déjà dans le pays, avant 
le drame, son caractère méchant et sour
nois, s Un jour, nous a raconté le fils 
de M. Bury, Je travaillais avec lui dans 
les champs aux betteraves. Je lui ai 
fait une observation. Il a bondi sur 
mol en levant sa razette. » 

Armand Brunel est depuis dimanche 
à la Maison d'Arrêt de Cambrai On sait 
qu'il a passé des aveux mais M. Truf
fier, Juge d'instruction sait, preuves-à 
l'appui, que ce ne sent que des aveux 
partiels. 

L'instruction va s'efforcer de faire 
compléter à Brunel sa confession ; le 
juge demandera aussi des renseigne
ments sur la moralité du Jeune homme 
et «es antécédents notamment auprès 
de sen ancien patron. M. Fallherbe, cul
tivateur, à Erchtn. 

UNE DUNKERQU0ISE 
tuée d'un coup de couteau 
par son mari à Nieuport 

Une femme, originaire de Dunkarqu*. 
vient de trouver la mort en Belgique, à 
Nieuport, dans des circonstances parti
culièrement tragiques au cours de la 
nuit de vendredi à samedi 

La victime du drame. Alice Brussing. 
employée à l'usine à gaz de cette vill" 
avait quitté Djnkerque eu 1918. date a 
laquelle elle épousa Henri Gazelle, artil
leur dans l'armée belge, présentement 
âge de 38 ans et comptable dans le 
même établissement que sa femme. Le 
ménage vivait dans la plus parfaite har
monie et comptait trois enfants, dont 
l'aine a 16 ans et le cadet 3 ans. Gaze'e 
sortait peu ne fréquentait pas les cafe« 
et était très estimé. On lui confia même 
la fonction gratuite de secrétaire d'une 
association d'invalides. Enfin, aucun 
souci d'argent ne venait tracasser les 
époux. 

Vendredi, jour de Toussaint. Qazel> 
sa femme et l'un de leurs enfante allê-̂  
rent faire une promenade à Nieùport-
Bams. Le soir, de bonne heure, les époux 
montèrent dans leur chembre 

Le lendemain, vers 4 heures du matin, 
un voisin ayant été alerté par des bruits 
suspects se leva. 11 vit arriver Gazelle, 
sortant de chez lui, qui lui dit : c J al tué 
ma femme. Que l'on appelle les gendar
mes ». 

On se porta au secours de la malheu
reuse. Elle gisait, sans vie, un couteau de 
cuisine planté dans la région du coeur 
Les enfants, réveillés en sursaut, détour
naient la tête, horrifiés, pour ne pas 
voir. 

Le meurtrier, emmené au commissa
riat de police, n'a pu fournir la moindre 
explication à son geste criminel. On est 
tenté de croire qu'il a agi dans un mo
ment de démence. Il paraissait d'ailleurs 
parfaitement inconscient au moment de 
son arrestation et fut en proie à une vio
lente crise de larmes. 


